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Certificat de vie

Permet au retraité vivant en France d'attester de son existence auprés d'une caisse de retraite étrangere.
Infos pratiques
La présence de l'intéressé est indispensable.

Pieéces a fournir

- carte d’identité.
- livret de famille ou acte de naissance récent.

Liens utiles
Certificat de vie (+ procuration



https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1411

